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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Zürich. — La Societe des officiers zurichois, reunie le 4 mai, ä. Winterthour, a dis-

cute la question des nouveaux reglements d'exercice et a decide d'adresser une petition

pour leur adoption definitive, sauf en ce qui concerne le nouveau carre et quelques

points de details. — Le meme jour, la Societe des officiers argoviens et, le 18 mai, celle
des officiers bernois k Burgdorf ont pris une decision analogue.

Berne. — Un cours d'instruction de quinze jours vient d'avoir lieu ä Berne, sous

la direction du colonel Brügger, pour les officiers d'etat-major, au nombre desquels

figuraient 4 commandants et 6 majors d'infanterie. L'instruction a essentiellement

porte sur l'ecole de brigade, sur des notions de Strategie et de tactique et sur les recon-
naissances militaires.

— L'instruction des recrues d'infanterie et d'armes speciales a egalement commence
il y a quelques jours ;il y aura en tout cinq detachements, chacun de 3 ä 400 hommes;

chaque ecole dure quatre semaines, et se tient k Berne. Les bataillons bernois desi-

gnes pour le rassemblement de l'Ouest sont les n"" 55 et 60.

St-Gall. — Le TagblaM annonce un petit travail de M. le lieut-colonel Hoffstsetter,

qui remplira une lacune dans nos manuels d'instruction. II traite du senke des soutiens

d'artillerie.
Geneve. — 11 vient de se fonder k Geneve une societe (le sous-officiers d'artillerie

qui a le but louable de resserrer les liens entre les artilleurs et d'augmenter leurs
connaissances par une instruction mutuelle. La societe se reunit au moins une fois par
mois.

Vaud. — M. le capitaine Valette a ete nomme major d'artillerie, en remplacement
de feu M. Haubenreiser; M. l'aide-major, Jules Martin, a ete nomme major du bataillon
de reserve de l'arrondissement de Vevey. M. le major Burnand a passe au bataillon
d'elite de cet arrondissement; M. le lieutenant Kuntz a ete nomme officier d'armcment
du 5me arrondissement, avec grade de capitaine.

— Jeudi dernier s'est terminee l'ecole de recrues de carabiniers ä Moudon.

— Le second detachement de chasseurs de droite et de gauche est actuellement ä
l'ecole de recrues k Lausanne, formant un effectif de 250 hommes. II est reparti, comme

d'habitude, en deux compagnies; M. le capitaine Jaunin commande la premiere, M. le

capitaineVautier la seconde. M.le colonel Zimmerli est arrive samedi pour l'inspection.

— On exercera proehainement, nous dit-on, les recrues ä. l'ecole de Lausanne ä

l'embarquement et au debarquement pour les transports en chemins de fer. II sera
fort utile aussi d'y exercer, si possible, les armes speciales. Voici ä cet egard quelques
chiffres extraits d'un ouvrage recent de M. Rüstow: Instruction sur le serciee cu-tif

de l'etat-major en campagne:
On a besoin en fait de voitures :

Wagons de Wagons de
pour Locomotives. personnes. chevaux. Plateaux. Somme.

1 bataillon 2 17 2 2 23
1 O de carabiniers 1/3 2 114 1/3
10 de sapeurs. 1/2 2 2 2 61/2
1 batterie de 12 liv.

ou de 24 liv 2 2 17 14 35
1 batt. de 12 liv. ou

de 8 liv 2 2 18 16 38
1 batt. de montagne 1 (2) 1 9 6 17 (18)
1 batt. de fusees 1 1 6 7 15
1 escadron 2 » 25 » 27
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— Dimanche 25 mai se termine l'ecole qui a lieu ä Biörp pour los trois bataillons
N" 112, commandant Deglon, N° 26, commandant Morier, et N° 111, commandant

Rossi, sous le commandement en chef du colonel Monachon. Los premicrs jours de la
semaine, la troupe a ete inspectee par le colonel Zimmerli et jeudi par le Departement
militaire.

Le second voluine de l'ouvrage de M. de Bazaneourt, historiographe de la
campagne de Crimee, vient de paraitre. II renferme beaucoup de details interessants et
d'une lecture agreable. Le recit de la demission du general Canrobert en est un des

fragments les plus remarquables. On y trouve aussi plusieurs pieces officielles inedites,
entr'autres un plan de campagne elabore par l'Empereur et adresse au general en

chef en Crimee.

— Le Courrier du Valais a public, dans ses n0" du 6 et du 8 mai, une appreciation
des nouveaux reglements d'excrcice. On y condamne entr'autres la nouvelle ecole de

brigade, et surtout ce desir de nouveautes qui a fait changer les reglements de 1847

sans besoin reconmi. On aurait du, dit l'auteur, suivre l'exemple des Francais qui, en

1831, ont seulement modifie quelques details de manceuvres du reglement de 1791, mais

sans toucher aux bases du Systeme.

—La Schweizeriselie Militär Zeitung desire que si, ensuite des essais du fusil de

chasseurs, l'on introduit cette arme dans notre armee, on en porte le calibre ä 4 ou 4 1/2'"
au lieu de 3 1/2, ce qui donncrait 24 it 25 balles ä la livre au lieu de 31 k 32, afin de

rapprocher ce calibre de celui du fusil ordiuaire. Elle desire eu outre qu'on n'ait ega-
lement plus qu'une seule espece de capsule et qu'on fasse, dans ce but, les changments
necessaires aux cheminecs des fusils de munition et des carabines.

— Une correspondance de la Gazette de Lausanne, du 13 mai, donne quelques details

sur le nouveau regiment suisse au service de France. II est compose de deux bataillons
de neuf compagnies chacuu, y compris les carabiniers et chasseurs. L'uniforme est la
tunique verte ä, revers jaunes, avec pantalon rouge et kepi. Depuis la Suspension des

recrutements pour la legion anglo-suisse,les recrues affluent et l'on pense qu'avant peu
le regiment aura atteint l'effectif voulu. Le colonel Meyer en aura, dit-on, le commandement.

> «

— Divers journaux rapportent que la legion anglo - suisse compte actuellement
3,338 hommes. — Le regiment stationne k Smyrne doit etre tres prochainement mo-

bilise; de nouvelles nominations de capitaines et de lieutenants ont eu lieu recem-

ment, parmi lesquelles on cite M. Henri Golliez, comme Chirurgien.
— Cette annee l'ecole centrale, k Thoune, durera du 29 juin au 31 aoüt, et sera sous

le commandement du colonel Denzler. L'ecole d'application, qui commencera le
16 aoüt, aura, pour les derniers jours, 4 bataillons d'infanterie (Lucerne, Valais, So-

leure, Bäle-Campagne); 2 compagnies desapeurs; 233 hommes et 20 officiers d'artillerie

et de train; 3 compagnies de dragons (Berne et Fribourg); 2 compagnies de
carabiniers (Berne et Uri); un certain nombre d'officiers de l'etat-major federal.

La Re*daction de la Revue militaire a recu de divers officiers des

tenioignages de Sympathie et des promesses de concours dont eile

aecuse ici re*ception avec vifs remereiments.

LAUSAN.NE. — IMPRIMERIE CÜRISAZ ET HOL'ILLER F1LS, ESCAUER-DU-MARCHE, 20.
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